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CANADA 
PROVINCE DE QO!BEC 
DISTRICT DE HOLL 
NO 34-DO 1212-81M 

Présents: 

TRIBUNAL DE L'EXPROPRIATION 

Juga Léon NICHOLS 
Membre 

Me Clovis GAGNON, notaire 
Membre 

RYDRO-QU!BEC, corporation lé­
galement constituée, ayant son 
silge social et sa principale 
place d'a~~aires au 75 ouest, 
du boulevard Oorchester, dans 
les ville et district de Mont­
r,al, 

expropriante, . 

-vs-

DESMOND DORAN, résidant et do­
micilié a Chelsea, district de 

_ Hull, 

exproprili 

-ORDONNANCE-

Le$ soussignês forment la division 
nouvellement essignie conform6ment aux dispositions 
de l'article 53 des Rlgles de procédure et de prati­
que àu pr6sent Tribunal et ils sont en conséquence 
saisis da cette cause. 

Un consenteœent audit effet apparait 
au procls-verbal de la séance au 16 mars 1984, date 
a laquelle les parties et procureurs furent convo­
quis dev~nt le Tribunal. 

Les notes st,nographiques prises~ 
l'enquête furent par la suite transcrites et d4pos,es 
au dossier. 

Il fut ainsi possible aux soussignés 
da poursuivre le délibér, dans cette affaire. 

\ 
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4 • ex~:r.-._j.~t;.iQ~ - ~A~~~e--~ •! 30::::00tobre i9e1, enregistre au bu­
reau! enregfstrement de Gatineau le S novembre 1981 1 
sous le num~ro 185441 et produit au ~ribunal. le 17 
~oy9mbre 1981, la partie·expropriantc demande au 
Tribunal de""""!'ixer l'indemnit6 collU!Ulnd5e par l'expro­
priation de• droits de aervitude réels et perp(i• 
tuels sur l'illlmeuble affect4 comme ~onds servant et 
ci-apr•• dfaignf I la description technique de l"ar­
penteur Claude Deslauriers en date du 16 octobre 
1980: 

•DESCllil"IION TECHNtQUJ 

LOT : P.All.'UE SUBDIVISION DOUZE 
1 DU Lor ORIGI.NAUŒ HUI~ 

·: cs-12) 1WIG VIII 
CADASTU I CANTON DE H~ 
DIVISION D'DIUCISTUM!NT1 GATINEAU 

UNB (I) l'AR.CELLI: Dl TBUAIN UQOISE PU HlDRO-QUtHC 
POUB.: 
LE PASSAGE D! L~E_N!,S DE TIANSPOB.T D1i:liliRGlE. 

De fisuTe irrEgulilre: 

Tenants et abourisaan~s: 

Vers le Sud-0\&est 1 Subdiviaion treize du lot origi-
1 a.aire buit (8-13) 

Vera le Hord•·Oi:eat S11bdiviaion douze Ù\I lot ori1i.-
; oaire huit (8-11) autre partie 

Vers l'Est z HllÎt (8) 
Vers le Sud-Eat ; Subdivision douze du lot origi-

Jl&ire huit (R-12) autre partie 

Le point de dlpart •·A- sa situe sur la ligne alpa:ra­
tive dea lots 8-12 et 8-13 at se dacrit plue priciaa­
ment co~ suit: Partant d~ l'intersection de ladite 
ligne afparative dei loti 8-12 at 8-13 avec la limite 
Ouest du lote. Dell, dans une directiQn Nord-OUest 
une diatanc• de 148,9 piada jusqu'au point de départ 
.. A ••• 

~ DIRECTION LONGUEUR l!i ~ 

A-D Nord-Oueat iso.o Sud-Ouest 
D-E Nord-Est 304,3 Nord-OUest 
E-F Hord-Eat 122,8 Nord-Ouest 
F•G Sud 21.1 Est 
G-H Sud 101,0 &at 
H-J Sud sJ.3 E.st 
J-X Sud-Ouest 2.2 Sud-Est 
K-A Sud-Ouest 271.2 Sud-Est 
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Superficie: 53 245 pi2 H,A, 

La tout cel que monrrl sur la copie du pl•n Minute 
D-4073 qui &cco111P•sne eetce description, 

(a) Claude DGalauriers 
CLAUDE DESLAURIERS 
Arpenteur gfol'll8tre 

Moutrlal, la 16 Octobre 1980,1 

La partie expropriante a Atê autori­
sée à procéder de gré à gré ou par voie d'expropria­
tion par un Arrit4 en Conseil en date du 24 avril 
1974 et portant le numéro 1475-74 dont copie est 
annexée a l'avis d'expropriation. 

Toutes les formalit~s prescrites par 
la loi ot les rêgles de pratique ayant ât~ observêea, 
cette cause fut entendue en slances publiques régu­
liirament tenues aux palais de j~stice de Hull et de 
Montréal et prise en délibdr,. 

Les parties ont de consentement le 
22 juin 1983, amendé l'offre et la rGclamation d!j! 
au dossier. 

L'offre est ainsi libellée: 

COFPRE DtTAlL~ 
DE L1E.~P'llOPRIAN'IE 

AHE~Ü 

Lot P, a-12, rang VIII 

Canton de Hull 

Divi•ion d'enregistrement da Catineau 

Indeumitl pour servitude: 

Indemnit, pour d01111:1Ages: 

- au rlsidu; 
- pylone; 

l~EHtUTt TOTALE 1 

TOTAJ.. ARROm>I À: 

2 529,14$ 

504, 77$ 
64.00$ 

3 097 ,91$ 

3 100,00$ 

La prEaentc offre dicaillGe ••t faice sous toute 
rEservv ~ue de droit et plue $pEcialeœent en ce 
que l&dite offre n'est et ne constitue paa un aveu 
judiciaire. 

MONtRtAL, ce 21 juin 1983. 
(s) CADBOIS, LECAULT ET HEURTEL 

Procureurs de l'axp~opriantc• 
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La rlclamation amendée de l'expro­
pri& se lit comme suit• 

-~CLAMA.nos .AHENDft DE 
L I EXPa<JPl'If . 

Valeur du bien exproprid 
Dommages au rlsidu 

Pertes d'arbres 
E-rosion 

lnconvfniant& 1 perte de quiitude 

Installation d'afficha1• et clôture 

Intlrit1 au taux lfgal 
Indamnitf additionnelle (art. 67) 

Frais l'expertisa 

I>lpens lilaa~ 

TOTAL ll!!ct.AMt 

$7,930.00 

$24,520.00 

1,000.00 

(inconnu) 

1,500.00 

Joo·.oo 
(1 calculer) 

(1 calculer) 

3,725.00 

Ci calculer) 

OU toute autre SOl!lllle plus flevEe qua la Tribunal 
pourrait fixer. 

A difaut d'inda111nitf pour -r4parer les dom:11a&•• 
d'fro,ion 111.xpropril demande que la Tribunal or­
donne l l'!lcproprianta d'effectuer lei travaux de 
r(paration nicessairas. 

MONT~, ce 22 juin 1983 

(a) McDougall, Lamay 
Pl:ocuraur1 de l'ezpropri(t 

DATE DE PRISE DE POSSESSION ST O'!VALUATION: 

Les partiea reconnaissent que la 
prise de possession s'est effectuée en mime temps que 
le d4pët du plan d'expropriation au bureau d'enregis­
trement de Gatineau a Maniwaki, le 14 janvier l97S, 
sous le numéro 125265. ~·~nd•mnité sera donc fixfe 

le Tribunal l cette date. 

BUT DE L'EXPROPRIATION: 

La Commission hydro&lectriq~• da 
Québec, agissant en vertu de pouvoirs qui lui sont 
conf6r,s par la Loi d'Hydro-OUGbec, procêde ainsi 
qu'elle le dlclare dans la piAce R-1 l la prAsen~e 
expropriation dans le but d'obtenir les droits de 
servitude ri!els et perp6tuels dont elle a besoin pour 
la construction, l'exploitation et 1•entretien de 
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li~nes dG transport d'~nergie 6lectrique l 315 KV, 
FA.RM~RS-LOCEI'.t1E. 

~A 2noPRitTe DORAN ET LE VOISIN~GE: 

La propri~t~ Doran se situe dans la 

(

rnl1nieipalit6 de Hull ouest qui reqroupe Fa:r:m Point, 
Old Chelsea et Chelsea. Cette municipalitê dont la 
population dipass• 3 000 en 1975 est d'accaa facile 
par la route numfiro 105 ou l'àutoroute nu~6ro S. La 
propr1,t, Doran olle-même ne donne toutefois pas sur 
la route; elle est situ,e au bout d'un chemin de 
terre à environ 950 pieds d~ la route nu~ro !OS. 

L'expropriâ a acquis, en effet, le 

l29 mars 1974, la subdivision n~ro 12 du lot ori­
ginaire numéro 8, d'une superficie de 328,298 pieda 
carrês. Le document, enregistrf le 25 juin 1974, 
~entionne et inclut des droits de passage sur le 
chemin en question et ind~que en contre-pa~tie des 
eh~~ges ou coûts da construction pour-le susdit 
chemin au prorata des superficies posoéd6es par l'un 
et l'autre de• acheteurs. 

Les imnu!IUbles appartenant l l'expro­
prié se trouvent l l'intlrieur du rang V~II et ils 
bornent au nord, A l'ouest et au sud~ d'autres par­
ties du lot originair= nu.mSro 8 et à l'est I une 
~ropriété àe l'hydre, laquelle parcelle donne sur 
ln rivilre Gatin~au. Aucun service public ne des­
gert le secteur pris du terrain et chaque pro2ri!­
taire doit pourvoir I son service d'aqueduc et 

td'fgoüt par l'installation de puits et d• fosses 
~e~tiquea. L'occupmt1on de la pro9riêté a des fins 
d'habitation comme e•est actuellement le cas corres­
pond aux dispositions du rlglement de zonage, ce 
sur quoi les parties s'entendent. 

P~UVE DE L'E.~PROPRIANTE: 

L'expropriante a fait entendre en 
preuve et en contre-preuve un seul témoin, en l'oc­
currence son expr.rt ~jean Ethier, évaluateur-agré~. 
Ce dernier a produit au cours de son t~mo~gnage les 
pi~ces ou docu.~ents suivants, 

· " • R-2 - Curriculw:i vitae, 

R-3 - Rapport d 'e2:pe:rtise, 

R-4 - ~itre de propri&tG de l 1 expropri6, 

R-5 - Rlglement de zonage numéro 277; 
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L'expert da 1'axpropriante a consul­
tE de nombreuse• ventes au bureau d'enregistrement 
et il en a retanu 21 pour les fins de son expertise, 
les autres 6tant ignor!ea.ppur les motifs indiquis 
au rapport. Parmi les 21 ventes relevées, 12 sont 
encore fcart~es dont 9 parce qu'elle• ont pour ob­
jet dana chaque cas un terrain de faible superficie 
et aitufi au surplus sur la route 105. 21 s'agit des 
vent•• 12 116 et 18 a 21 inclusivement. Les ventes 
1, 8 et 9 subissant l .e même aort pour â' autres mo­
tif a: secteur trop §loignl dans le premier cas, bi­
tissea incluses dans le second et pr.i.x nominal dans 
la d•rn~Dre transaction. 

Les ventes utilisfes en dernier res­
sort peur 6tablir la valeur marchande du terrain 
sont au nombre de 6. Ce sont les ventes 2, 3, 4, s, 
7 at 17 gui ont dt! consenties en 1974 par Jante• A. 
Warburton quand il a dispos6 de aa ferme. La vente 
6, réalisl• en 1982 aprls l'expropriation, sert 
avec les vantes 10 et ll a mesurer l'augmentation de 
valeur annuelle des terrains dans le secteur. Ces 

\ ~1§ derniêr•• transactions n• scmse;nent eos li" 
e.rma question. 

Les deux 1najorations a~portêes aux 
ventes suamentionnfes donnent dea taux qui vont de 
0,037 $ a 0,054 $ le pied carr* comme ·on peut le 
voir au tableau de la page 13 du rapport R-3. Deux 
ventes sont a 0,048 $ et une a 0,049 $ le pied carrf 
et cette derni!re (vente 7) correapond au titre d'ac 
guiaition de ·l'exproprié. 

L'expert Ethier estime I partir des 
taux ajustés ci-dossus a o,os $ le pied carrd la 
valeur du terrain appartanant à l'expropri&. Comme 
l'expropriation a pour objet l'imposition d'une ser­
vitude perpGtuelle sur le susdit terrain, la témoin 
y voit une d!préciation de 951, ce qui donne selon 
ses pr,tentiona une indemniti de 2 529,14 $. 
(53,245 pi. ca. x 95\ de o,os $.7 pi. ca.). 

Au chapitre des dommages, l'expert 
de l'expropriante consid~re que la servitude tra­
verse la propri~tti a angle oblique par rapport l la 
ligne de lot, laissant un rfisidu de forme triangu­
laire entre cette ligne et la limite est de la pro­
priGt€. L'irrfgularitf du rAsidu lui apporterait 
une d,prfc1ation de SOI ou de 504,77 $ (20,198.84 
pi. · oa. x SOI X 0,05 $). Enfin, l'implantation d'un 
pyl6ne A ~••e quadran9Ulaire fait l'objet d'une 
offre de 64 $, selon la pglitigue suivie en pareil 
cas par l'hydro • 
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L'expert Ethier est d'avis a la fin 
de son étude que l'indemnité qui ~evrait être payée 
a l'expropri~ pour la servitude et les dommages af­
fectant la propri6ti devrait itre de 3 100 $ (chif­
fres arrondis) suivant le d,tail ci-aprls1 

•Montant tot•l de l'indemniti 

Valeur du droit da servitude 

Valeur des dommagea1 

- au rEsid11 

- pylôua 

Total de l'indamnitE 

AlUI.ONDl ÀI 3 100 $1 

PREUVE DE L'EXPROPR%~& 

2 529.14 f 

504.77 $ 

· 64.DO $ 

3 OH,91 $ 

L'axpropriA de son côtê, a d'abord 
fait entendre son ex~ert, Gilles Leduc, 6valuateur­
agr66, et il a lui-meme tCimoigné en sa prop~e cause. 1 Les deux tfmoins ont au cours de leur têmcignaga 1 

ddpos6 les docwnents suivants: 

L'expert Leduc: 

I-1 rapport d'expertiser 

I-2 tableau comparatif des d•prEciationa1 

I-3 compte d'honoraires. 

L'exproprié Doran: 

I-4 deux photographies montrant àes arbres 
(en liasse); 

I-5 photographies de la propriiti avant 
l'expropriation; 

I-6 photographies de la propr16t, aprls 
l'expropriation, 

I-7 photographies montrant les travaux; 

I-B plans (en liasse) . 
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L'expert Leduc fait une brave d••­
cription du voisignaga •t souligne que le terrain 
de monsieur Doran eat un dtimembrement de l'ancienne 
ferme du Colonel J,A. Warburton. Cette ferme d'une 
superficie de 58 acres environ ~ut mise en vente en 
1972 au prix de l SOO $ / acre. Macint.yra Realties 
a r4ussi entre 1972 et 1974 ! assembler un groupe 
d'acheteurs qui ont choisi chacun de 5 l 10 acres 
assumant leur part respective du coût de con&truc­
tion du chemin qui les relie l la route ll, 

L'expropriê s'est port§ acqu4reur â 
cette occasion du lot 8-12 d'une superficie de 7.54 
acres qu'il a resubdivisG en deux emplac•ments connue 
sous les lots e-12-1 •t B-12-2. Il a lrlgê sa rlsi­
aence sur le lot B-12-1 $8lon le tEmoin. Cette re­
aubdivision a ,tl requise en 1974 avant l'avis d'ex-

lpropriation mais l'approbat!on du,minist~re est pos­
têrieure de quelques mo~s audit avis. 

L'expert de l'expropria ne tient pas 
compte des prix pay6s dans les ventes de la ferme 
car les taux qu'elles r,v,ient aont en fonction d'une 
5tendue de 58 acres. Les reventes, par contre, ef­
fectu~es par l'un des acheteurs Kenneth Burke au­
raient une bien plus grande importance. MonsieQr 
Burke a de ~ait dispos, de trois étendues de terrain 
prAs de la route ll ou encore le lonq de la rue 8-2-~ 
qu'il a aminagée sur son terrain et que l'on pe~ 
voir sur le croquis de la ferme. ces ventes qu'il 
n'est pas inutile da reproduire ici laissent voir 
les donn~es su~vantes: 

cAchateura Superficia 
(Aclres) 

Mabri Construction 4.0 
Ltd 

Hernest McCoey 6 
Burn O'Reil 

Jases Estevez 

1.0 

1.0 

Prix Date 

$40,000 08,75 
$10,000/acra 

Mo, Lot 

8-2-8, 
9A.-3-3, 
8-Z-6, 
9A-3-4 
8-2-7 

$12,500 04-76 8-2-4 

$12,000 05-76 8-2-31 

L'expert Leduc fait grand état des 
profits réalisés par monsieur Burke qui paye 15 275 $ 
pour 10.39 et qui obtient 64 500 $ pour une 6tendue 
de 6 acres, L'exproprié aurait pu faire de mêM~ 
âveo son terrain, ajoute-il, et il doit jouir de» 
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mëmes avantages. Le ~êmoin-expert étudie tgalement 
6 ventes de terrains de l/2 acre chacun, s;b1 cât4 sud 
de 1a route ll qui ont §t6 transigf•a 1 6 000 $ et 
6 500 J, sauf une 1 5 224 $ a la fin de 1974 ou au 
dlbut l97S. Ces deux s,ries de ventes de chaque 
côtE de la route 11,indiquent donc une valeur de 
12 500 $ ~ 13 000, l'acre. 

L'expert àe l'expropri8 considère 
que le terrain de monsieur Doran, Etant quelque peu 
êloign, de la route ll et comportant des supe~ficies 
da 4.2 acres pour l'emplacem•nt oQ se trouve la bi­
tissa et 3.34 acres pour le second emplacement, vaut 
a partir de son taux de 13 000 $ l'acre une valeur 
de 6 500 $ l'acre. 

La servi tuda s • exerce sur une éten-, : 
due de 1.22 acre que l'expert Leduc dapr,c1e de ~o ,, ce qui donne selon ses données le montant 
· • 74 930 $ qui est .4clam!. 

L'expert Leduc est bien d'avis éga­
lement que les r,sidua de la propriété sont affectés 
dans une large fflesure par la servitude de l'hydre et 
notamir.ent par la présence de la li~ne dlectrique 1 
proximit4. Le tfmoir. rfffre au diagremme de la page 
10 de son rapport pour d~lim1ter las parcelles af­
fecties qu'il dijprEc1e de la façon suivantes 

«Dommage au rlaidu 

2.l Partie enclavée suice l l'expro­
priation 

Partie de Lot s-12-2 
0.5S acre :11. $6,500 X JJ} 

2.2 Partie residualle 

Partie de tot 8-12-2 
1.50 aere z $6,500 x ~ 

2,3 Terrain conatruit 

t.ot e-12-1 
$65,000 X 25% 

Total 

$ 3,395 

$4,875 

$16.250 

$24,520t(l) 

La partie dite «enclavée• suite à 
l'expropriaticn ccrrespond semble-t-il au résidu de 

(1) page 29, rapport 1-1 

•I 
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forme trian9Ulaire déprécif de SOI par l'expert 
Ethier, sauf que les superficies varient quelque 
peu, 20,198.84 pi. oa. pour ce dernier et o.ss acre 
pour monsieur Leduc. . ..... _ ... 

Les autres d!prEciations prévues par 
l'expert de l'expropri, couvrent en so111111e bien qu'I 
des taux moindres l'ensemble de la propri,té, y com­
pris la résidence. L'argument principal qui est 
invoqué est a l'effet que l'exproprif ne pourrait 
vendre son immeuble qu•a un prix inférieur a cause 
da cette servitude de l'hydro, la ligne ilectrique 
affectant le panorama et rendant plus difficile la 
construction de d'autres maisons. 

La maison et l'emplacement sur le­
quel elle est construite ont éti ,valuls par le 
même expert 1 65 000 $ au moyen de 4 ventes de pro­
priétés construites dont les photos apparaissent 
aux pages 22 a 25 du rapport. La vente 4 est bien 
à 65 000 $ et les autres l des prix divers qui ont 
n,cessitf plusieurs ajustements. 

L'expert de l'expropr16 conclut donc 
que l'indemnité devrait s'élever à 32 450 $ dont 
7 930 $ peur l'emprise grevée de servitude et . 
24 520 $ pour les dommages awc rGsidus • 

T2M0IGNAGE DE L'EXPROPRil1 

L'exproprié a témoign6 a son tour 
pour justifier sa rEclamation, a11,guant avec con­
viction les motifs qui lui ont fait choisir la site 
en question pour y aménager sa rfsidence. Il d!crit 
par la suite sa diception profonde l l'annonce de 
la servitude, ses d~marches pour que la terrain en 
soit épargné et, finalement, les inconvénients di­
vers qu'elle lui cause. 

Monsieur Doran et sa famille, ainsi 
qu'il le diclare, ont voyagf beaucoup de par le 
monde et ils ont vu de noznbreux pays et ils se sont 
fait une opinion bien Eclairée du genre de résidence 
priv6e qu'ils veulent. La famille s'est fixée depui 
1972 dans une banlieue d'Ottawa, monsieur Doran 
étant alors affectf I titre d'économiste pour le 
compte du gouvernement fédéral, La recherche d'une 
proprifti pour remplacer l'immeuble loué a duré 
quelque temps et a nficessité bien des démarches 
pour le choix du site idfal comme il le a,crivait 
lui-même aux agents d'immeubles: 

,_ 
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La témoin ajoutez 

&We firat sav the property in the vinter, in March 
of 1973, we came on the property, there was an old 
road to the are& where t ended up puildin1, •t that 
point, tbere was, maybe, three of four feet of anow 
on the &rOlJnd, wa looked into 'Wbat I 1ve always con­
sidered as a se,ment of a pie. and I say: .. Yes, l 
will cake that pieca". The viata was remarkable, 
a cwaber of all the factors whicb we can talk about 
aubsequently.1(2) 

La construction de la bâtisse a com­
meoci au début de juillet 1974 avant mëme l'obten­
tion de5 titres d'finitifs de propri6té et le chemin 
~tait am,nagé en mime télllps. L'exproprifi mentionne 
qu'il gagnait alors 17 000 $ par année et que le 
coût du terrain et de la bitisse dépassait deux fois 
et demi son revenu annuel ce qui selon la ragle gê­
niralaïiient reconnue an pareil cas, (rule of thwnb) 
est de nature à comproMettre le remboursement des 
charges et obligations. Le tfimoin s'exprime ainsi 
a cet ë9ard: 

et conaidered tbat there vas a reaaonable chance 
of not being able to maintain mortage nnd coats, 
I !l.lbdivided beca~sc l vas really 10 111Uch in lave 
~ich the proparty that l waa prepared ta lose the 
bouse aad one portion, and still maintain the other 
lot'for buildins at a latar date, it had always 
been my intention to tran,fer the raortgage to the 
lot on which the hou1e 1tood. 

Q Unfortunately that didn 1 t become necesaary? 

A With the help of God l am still there and it's 
no~ been nec:essary, to date. But let me add, 
please, it had not been necessary for financial 
reason1, but my current pleasure of living there 
has been so destro,ed and diminished that it may 
yet prove to b• necessary.1 

Cl) page 110 de, notes stinographiquea 

(2) page 111 des notes atfnographiques 
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Monsieur Doran dêcrit ensuite les 
démarches qu'il a effectuGes personnellement et 
avec l'aide de ses voisins pour que les terrains 
grev,s de servitude en soient Epargn&a, la ligne 
&lectrique pouvant, prêtend.-il, être aménag6e sur 
un terrain qui appartient toujours 8 l'Hydro-QUGbec. 
Les di!marches se sont toutefois avérées vaines et 
il a dû subir lea inconvénients et do~ges dont 
fait ,tat la rlolamation en sus des dépr~ciationa 
applicables a l'emprise et aux résïdus. Il s'agit 
en particulier de chefs 4e r€clamation suivants: 

Perte d'arbres, 1 000 $ 

~nconv6nients 1 perte de quiltude1 1 500 $ 

Installation d'affichage et cl&ture1 300 $ 

Brosion: aucun·IIIOntant n•,tait sp~-
cifi5 et ce chef de rl!cla­
mation a êté retir~. 
Demande a 6tl faite pour 
que les domnagea soient 
reserv4!is. 

L'expropri, soumet qu'il vivait au­
trefois avec sa famille dans un milieu agricole en 
son pays d'origine, la Jamaique, Ils y ont dave­
lopp8 un v!ritable amour pour les arbres tant et 
si bien qu'ils ont plantA ici au-dell de 300 arbres, 
sur leur terrain dGjâ bien pourvu l cet ~gard. 
Aussi est-ce avec chaqrin qu'ils ont vu l'Hydro­
Quêbec couper plusieurs arbres d'ornementation pl~n­
tGa il y a plusieurs ann!es par le propri4!itaire du 
temps et dont on ·peut voir quelques espèces sur lea 
photos produites sous ~-4. 

Xl semble bien que la coupe dans 
l'emprise affecte des épinettes, des pins blancs 
et des pins rouges et qu'il y ait eu coupe hors la 
servitude de 6 arbre• de 5 a E pouce• de diamètre 
et de 6 petits arbres. 

Monsieur Doran dtcrit tout au long 
de son t,moignage les inconvinients et dommaqes qua 
lui apporte la pr6aence àe la ligne &lectrique sur 
sa propri&t& dont la dêpriciation encourue serait 
de l'ordre prévu par son expert. Le témoin insis­
te beaucoup sur la perte de quiitude au sujet de 
laquell• des montants del 500 $ et de 300 $ (clo­
tûre at affichage) sont r,clamtia. Cette perta de 
quiEtude sera~t pr~ncipalement caractiria,e par la 
pr~sence d'un pylône bien visible de la maison • 
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L'exproprié r&aume ainsi sa pensée 
concernant les inconvlnients et domma~ea qu'il subit 
suite a l'imposition da la servituàez 

cPAR HE PAQUETTE 

Q Monsieur noran, voue faite, grand itat de la 
perte de quiGtude, •• 

a Oui. 

Q .•• que le pylône cause i vo~r• propridtd, ai 
noua prenona l'bypothlaa da votra subdivision, 
c'€tait pour vendre cette parcalle da terrain-
11 ... 

R Oui, 

Q .•. une personne aurait pu tr~1 bien venir habiter 
tria prf1 da voua, itre tris brùyante, beaucOl.lp 
plu• qu'un p7lôna de 315 kv, et pui1 d•truire 
carr~nt l'environnement qui aat tout pria da 
votre pTopriltG, aat-ce que c'est pas un peu 
cantrad1ctaira ça avec votre Têve da grande 
Gtendue, de tranquillitl? 

A You ara correct, except, and thia is the question 
which we'r• all hera to ansvar, is what amount 
of money VDUld 1 accept aa a willing seller of 
chat piece of land? And, you know I am the owner, 
and vas once a willing buyer, and consider m7•elf, 
at that time 0 willin1 to have paid uaich more than 
I did pay, to answ•r your queation, yea I 'lo!Ou1d 
loae soma peace and tranquillity and some di1tur­
bance, but at what prie•, and I can swear on the 
Bible again chat the price wbich I would accept 
ia several timaa in exc••• of wbat Bydro-Quebec 
has offered. A moat, you know, I vould calul any 
amount of money which you offer me, add a penny 
toit, if you will remova the tover and return it 
all to yo~., 

DtCISION DU TRIBUNAL, 

Le Tribunal partage l'opinion de 
l'expert de 1'expropr14 quand il écarte pour les 
fins d~ son évaluation les ventes consenties par 
le Colonel J.A. Warburton a différents acheteurs. 
Il s'agissait pour la plupart des cas et certaine­
ment dans celui de l'exproprie de terrains en vrac 
qui n'avaient pas encore ,t6 mia en valeur. Les 
autres ventes & la disposition du Tribunal se si­
tuent comme on l'a vu de chaque coté de la route 
11 et l'expert Ethier attribue une valeur de l2 S00$ 
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1 13 ooo S qu'il r~duit par la suite a 6 500 $ en 
fonction du terrain de l'expropr1,. 

L'expropri~ poasGde un terrain d'un 
peu plus de 7 acres et demi"qu'il a subdivis, en 
deux emplacements àe 4.2 acres et da 3.4 acres. Xl 
faut donc reonercher pour fins de comparaison des 
terrains de superficie équivalentR ou gui a•en rap­
prochent la plu•. C'est le caa des reventes de W. 
Burke, côtê nord de la route, du moins pour ce gui 
est de la premi!re d'entre elles qui affecte un ter­
rain de 4 acres au taux de 10 000 $ l'acre. 

Cette derniGre transaction a ité 
conaentie a Mabri Construction Ltd, au mois d'octo­
bre 1975 -f:'' t sept zno1 • environ aerile la cllipât du 
plan par 'hydro •u bureau d•enreglatrement • .(11 
janvier 1975). I.& transaction peut •t doit être 
consid!rée comme contemeoraine à l'imposition de la 
servitude puisqu'elle n eai pas lloign6e dans le 
temps et que surtout la proo,dure de l'bydro n'a pa• 
influ4 d'aucune façon sur sa valeur. 

Deux autres reventes sont moins si-
9nifieatives parc• que le• terrains n'ont qu'un seul 
acre at qu'al1•• ont Gté réalis6es en 1976. Il en 
va de mime quant aux superficies 1Jllpl1qu8es du d4-
veloppement de l'autre cot& de la route r,a11a, par 
J. Reni DAsormea\UC et a.f"factant àaa amplacemants 
d'un demi acre seulement • 

Le Tribunal retient donc cette va­
leur de base de 10 000 $ l'acre a proximit6 de la 
route 11, valeur qu'il rêduit àe moiti6 en fonction 
du terrain de monsieur Doran qui en est ~loign! et 
pour les autres motif• pour lesquels l'expert de 
l'expropri, lui-mima proc!de a un ajustement de 
cette nature. Le terrain Doran est donc 4valué à 
5 000 $ l'a.are. 

Il s'a91t cependant dans le present 
cas de l'imposition d'une 5ervitude sur la parcelle 
ci-avant dEcrite et non àe 1'a,cpropriation de la 
lisiAre elle-méme. L•• expert• Ethier et Leduc 
dGprEcient reapectivement oe 9SI et de 1009 l'empri­
se assujettie et le Tribunal estime que le taux de 
951 est suffisamment &lev! car l'exp:opri6 demeure 
propri~taire de son immeuble. Ce taux est retenu 
parce qu'il semble justif15 dans ce cas d'espèce et 
qu'il est offert par le corps expropriant. 

Le Tribunal fixe donc la valeur du 
droit r6el exprcprii ou servitude imposEe sur le 
terrain susdasign6 a 5 795 $ suivant les calculs 
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oi-après (5 000 J x 1.22 a/c x 95\). 

L'expropri6 réclame en outre a 
titre de dommages au résidu une indemnit6 de l'or­
dre de 24 520 $. 

Le premier de ces rfsidus, d'une 
superficie de 0,55 acre, est locali•é sur le lot 
8-12-2 tout juste l l'extrtmit6 est du terrain "est .. 
de l'exproprid et au dell de la ligne ~lectrique 
de l'Hydro-Qu!bec. 

Monsieur Leduc, parlant au nom de 
l'expropri6, d!pr~c1e ce résidu de terrain dans une 
proportion de 951, en all~guant qu'il ae trouve: . 
maintenant enclavf. 

Le Tribunal n'accepte pa& cette af­
finnation, l 'expropriE demeurant malg.ié. l'expropria­
tion propridtaire du terrain sous servitude. 

Il n'en reste toutefois pas moins 
qua, de l'avis du Tribunal le diveloppement de cette 
pointe de terrain par l'expropri~ est devenu chose· 
três difficile, sinon impossible, l cause et a la 
suite du prisent recouns en expropriation. 

Le Tribunal n'est cependant pas 
disposi pour autant a d4pr4cier ce rfsidu de ter­
rain dans une même proportion que l'emprise sous 
servitude pulsqu'~l va de soi que l'usage dont en 
peut faire l'er.propri~ est è~rtes supfir!eur à l'u-
sage 4u terrain sous servitude. · 

Suite l l'analyse de la preuve qui 
lui est soumise, 2 l'Etude des diff,rents plans et 
oroquis versês au dossier et I la visite qu'il a 
faite sur les lieux, le Tribunal, de par son expi­
rience en vient l conclure qu'il y a lieu de d,p~-ê­
cier cette parcelle de terrain dans une proportion 
de 801. -

Il accorde à l'expropri4, l titre 
de dommages, pour cette première parcelle en résidu 
une indemnité de 2 200 $ (5 000 $ x 0,55 acre x 
80/lOO). 

·· . .... Le second r!sidu consiste en un 
terrain v~cant de 1.50 acre qui est contiCJU, côté 
ouest, l la ligne de transmission àe l'Hydro-Qu6bec. 
Il fait ,qalement partie du lot 8-12-2. Le dernier 
résidu qui fait l'objet àe la réclamation susmention 
nie comprend la résidence elle-mêille et le terrain 
restant, •oit le lot s-12-1 • 
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L• Tribunal n'est pas enclin au d,­
part a ·accorder l l'expropria les sommes d'argent 
qu'il r4clarne pour le terrain vacant, pa& plus d'ail­
leurs que pour le terrain construit. 

La situatlon de l'expropri~ pr,sente 
toutefois ceci de particulier que le but premier pour 
suivi par ce dernier en choisissant ce site pour y 
construire sa résidence pr1v,e se trouve quelque peu 
perturbê par l'imposition de la servitude. Mon&ieur 
Doran recherchait A la fois la tranqu1lit6 la plna 
compllte et une vue panoraJnique conforme a sas d6sirs 
autant de facteurs, suivant son t6moignage qui sont 
affect,a au 111Dins, semble-t-il,dans une certaine me-
sure. · 

Certes, un acheteur 6ventuel de la 
partie construite ou non, mis au choix de diff!rents 
i.ltuileubles, opterait sans doute, de l'avis du Tribunal 
de ae porter acquéreur d'un terrain qui n'est pas 
cotoyé par semblable ligne électrique, d'autant plus 
qu'il a•agit b~en d'une ligne maitresse a haute ten­
sion et qui n&cessite la pré5ence d'un pylone bien 
visible de l'emplacement oa se trouve la rfsidence • 

Le Tribunal n'a pas l se prononcer 
quant aux domma9es qui pourraient faire suite l l'l­
rosion, lesquelles, de l'aveu même du- procureur de 
la partie expropriante, sont r6servfs I l'exproprié, 
le cas 6chiiant. · · 

Le Tribunal n'est pas pour autant 
tenu de conclure au rejet de la demande formulêe par 
l'exproprié ~ titre de do".mages pour les autres chefs 
de r!clamation. · 

Notre plus haute cour fut déjl appe-
1,e a se prononcer dans une situation semblable, dans 
cette affaire de AILEEN M. DREW -vs- HER MAJESTY THE 
OUEEN Cl) et, pour le b,néfiee de la cause sous ftu­
de, le Tribunal retient principalement ce qui suit 
de cette d,eision de la Cour Suprêmes 

"In fixing the amount of an award there are other 
f1ctor1, other than the market value of the pro­
perty expropriated, which must ba takan·into ac­
count but which are not ea,ily çalçulated. In 
,uch cases the tribu~[ of fact lllAY decide that 

(l) (1961) s.c.a. 614 
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compensatioa for auch factor• can best be 
• raised in the form of a centage of the 
Jl:ll.iJ:lli4.-U~~· a ~• 1&t a parc o t e pro­c••• of deter~ining value to the owner, Once 
that value bas been assessed in accord~uce 
vith the rule in Wood1 Manufacturing Co; Ltd. 
v. R., (19Sl) ·s,c.a. 504• it represants full 
compensation and the owner is not entitled 
to an additional amount for compuleo!'y takins-, 

En matilre d'expropriation, nous re­
cherchons d'abord et avant tout la va~eur a l'expro­
prié. 

Sur ce point, rappelons les propos de 
l'Honorahle Juge Locke, dans cette rnëme cause de Drew: 

'"In my opinioa, and despitas the expression 
of opinions to the cantrary by individual 
judgea in soœe of .the decidad ~ses, I think 
the reaaon for.the allowance of a percentage 
of the value of the land as part of the com­
pensation waa to provide f~r damage and expanae 
of thia nature. 

Thar• was nothing of this nature to consider 
h\ Lavoie's c.aae. Since sucb an allowance 
cannot be determined with complete accuracy, 
I thin~ tbat, while the .ethod is perhap1 not 
the most desirable way of deteTillinini.the da~ge•, 
it ia permi11ible to estim.ate them as 1oine per-

11 
centa1• of the value of the property to the ovner 
other than that part of it to Ge attributed to 
auch lass or damage, It was in this ~nner thac 
the allovance waa computed in Di1&on-Bibbaa Ltd 
v. The Kin&, Frei v. The Queen and in Gagetowu 
L~œer Ca, Ltd v. The Queen~" 

Le Tribunal croit juste et !quitable 
d'arbitrer les dommages autres qua ceux pouvant d,cou­
ler, le cas échiant, de l'Arosion, l lOI de la valeur 
de la r&sidence et d'un emplacement approprié. Il est 
&vident qu'une grande partie du lot 8-12-l s'éloigne 
de la ligne de transmission et n'est pas dipr~ci!e ou 
si peu. · 

L'expert Leduc estime l 65 000 $, la 
valeur de l'immeuble construit au moyen àe 4 ventes 
qui.n,cessitent bien des ajusteinents. Il obtient, par 
ailleurs, 66 300 $ par l'approche du· coût de construc­
tion mais il englobe dans chacune des méthodes la su­
perficie globale du lot 8-12-l de 4.2 acrea à un taux 
de 6 500 $/acre. 

La vente numêro Il 52 000 $ apparait 
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l plusieurs peints de vue offrir les meilleurs indices 
pour ftablir la valeur aes bâtisse ·et emplacement 
appartenant I l'exproprié. D'abord, c'est la seule 
vente rEalis,a avant le dëpat du ~lan 1mpgsant laser­
vitude et elle s'est r6al1&1e 1 ~êpoque ou 1110ns1eur 
Doran construisait sa 111aiaon~ 

Il n'y a pas d'ajustements l faire 
pour le temps et la qualitf de la construction de la 
maison sur cette venta l compense pour la faible éten­
due du terrain suivant les correctifs ,.inimes de l'expert 
de !'exproprié. De la même mani~re, la piscine creu­
s&e et l'abri pour l'automobile que l'on retrouve sur 
le terrain de la susdite vente apportent une plus­
value au moins égale Icelle que l'on pourrait attri­
buer I la maison Doran dont les dimensions sont appa­
remment plus grandes. 

. Il y a donc lieu de retenir le chif-
fre de 52 000 $ pour le terrain construit d'autant 
plus qu'il eat corroborE par l'approche dite du août 
si l'on rêduit quelque peu la surface impliquée. De 
fait, l'expert Leduc attribue 39 000 $ pour la cons~ 
truct1on, .le r.eate 4tant pour le terrain. · · 

Le Tribunal accorde donc à l'expro­
prii l titre de do111ma9es la somme de 5 200, (52 000 $ 
X 101) • 

FRAIS D 1 EXPERTISE: 

L'exproprif riclame ·Egalement »es 
frais d'expert, chiffr,s a 3 725 $ comme 11 appert du 
compte produit par monsieur Led~c co111111e pièce I-3. 
ce compte comporte une premi&re facture de 1 725 $ 
et une seconde del 500 $ auquel 11 faut ajouter 
500 $ pour le temps consacré pour les fins de l'en­
quête et de l'audition confor~ment l la déclaration 
de l'expert Leduc. 

L• rapport d'expertise et le timoi~ 
gnage de monsieur Leduc ont aid@ consid!rablement 
le Tribunal dans ses recherchas pour fixer le montant 
de l'indemniti. Le compte a cependant étE contest, 
·par la partie expropriante surtout quant au nombre 
d'heures consacr6es au travail. 

Le Tribunal est bien d'avis que le 
compte est bien justifi' selon les explications don­
nies par monsieur Leduc sauf qu'il y a lieu de l'avis 
du Tribunal de r~duire del 250 $ a 1· ooo $ les ohAr­
ges concernant l'itude, les recherches et cofflD\entaires 
•ur le rapport prEparl par l'Hydro-Québec et ce même 
si le premier rapport ftait apparemment plus volu­
mineux que celui qui a ,t, produit • 
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En conséquence, le Tribunal accorde 
l l'expropr14 peur ses frais d'expertise la somme 
de trois mille quatre cent •oixante-quinze dollars 
(3 47S $t. 

S0M.'1Al~E DE L'INDEMNIT2: 

Emprise de la servitude 5 795 $ 

Risidu a l'est de la servitude 2 200 $ 

Autres dommages S 200 $ 

Frais d'expertise 3 47S $ 

16 670 $ 

IHOEMNIT~ ADDITIONNELLE: 

L'exproprié rfclaJDe en outre l'indem­
nité additionnelle pr4vue l l'article 68 de la Loi 
sur l'expropriation. 

Cette expropriation s'est effectuée 
par l• dépôt d'un plan le 14 janvier 1975 confor­
mément aux prescriptions du code de procédure ci­
vile en vigueur a 1•,poque. Cependant, ce n'eat 
que le 30 octobre 1981 que l'avis d'expropriation 
a été signifii a l'exproprii • 

Par ailleurs, l 'offr1e initiale de la 
partie el<propriante au dossier 6td't de 2 840 $, 

. offre qui n'aurait sûrement pas ouvert la porte a 
un dialogue avec l'exprcpri4. Ce sont là autant 
de raisons d'aprls la jurisprudenèe peur conclure 
que ce dernier a droit i une indemnitê additionnelle 

POUR CBS MOTIFS et pour lui tenir lieu 
de la valeur de la servitude expropriée et de tout 
dommage pouvant résulter de la présente expropria­
tion, le Tribunal: 

ORDONNE I l'expropriante de payer l 
l'exprcpri6: 

l- l'indemnité principale qu'il fixe I la 
sorome de SEIZE MILLB SIX CENT SOIXANTE­
DIX dollars (16 670 $), mais tenant compte 
de toute avance mise l sa disposition1 

2- les intérêts au taux ligal sur 13 195 $ 

(compte tenu de toute avance mise Isa 
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disposition) à compter du 14 janvier 
1975, date de la prise de possession, 
et sur 3 475 $ a compter d 1 aujourd'hui; 

3- aur ladite somme da SEIZE MILLE SIX CENT 
SOIXANT~-DIX dollars (16 670 $), et â 

compter du 14 janvier 1975, · un pourcen­
tage égal l l 1exc,dent du taux d'intfrêt 
fixf suivant l 1 article 28 de la Loi du 
ministire du Revenu (1972, ch. 22) sur 
le taux l~gal d'intlrêt, tenant.cotnpte 
àe toutes lea variations survenues depuis 
son existence. 

ORDONNE de plus a l'expropriante de 
payer à l 1 exproprii les !rais distraits en faveur 
de ses procureurs et taxi• comme ~eux d'une action 
aprls juge~ent au fond au montant de SEIZE MILLE SIX 
CENT SOIXANTE-DIX dollars (16 670 $), avec intérêts 
sur ces frais au tauK de 51 l'an, a compter d'au­
jourd'hui • 

MONTRtAL, 31 juillet 1984 

u Moohre, ,~ ~ · 

~J,;-'- ~ 
Le Membre, 

COPIE CONFORME 
f,lr:w 'f . 
CLOVIS GAGNON, ~ 

~~\~~~\.L.. .. 
GIUl'11lllt-4n.l01NTl 

TnlBUl1.ll Dt l'Ul'ICFUUION 

Mes Gadbois, Lti9ault et Heurtel 
CM• Jocelyne Paquette) 
Procureurs de l'expropriante 

Me McDougall, Lemay 
Pro~ureurs de l'exproprié 
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